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« Art. 40. — En cas d'erreur ou d'omission sur les
données contenues  dans  les  clés  électroniques  citées  à
l'article 28 ci-dessus, ou de changement dans le statut de la
structure de soins ou de services liés aux soins ou dans la
situation professionnelle du professionnel de la santé, la
structure de soins ou de services liés aux soins ou le
professionnel de la santé concerné sont tenus de faire
procéder aux rectifications et mises à jour nécessaires auprès
de l'organisme de sécurité sociale et, le cas échéant, de la
mutuelle sociale concernés ».

« Art. 43. — Le  dispositif  technique,  cité  à  l'article  42
ci-dessus, est utilisé par les structures de soins ou de services
liés aux soins et les professionnels de la santé dans le cadre
des activités prévues par les dispositions de l'article 65
quinquies de la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, et les
dispositions de l'article 12 de la loi n° 15-02 du 13 Rabie
El Aouel 1436 correspondant au 4 janvier 2015, susvisées,
le cas échéant ».

Art.  5.  —  Le  présent  décret  sera  publié  au  Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Moharram 1440 correspondant au  24
septembre 2018.

Ahmed OUYAHIA.
————H————

Décret exécutif n° 18-230 du 15 Moharram 1440
correspondant  au  25  septembre  2018  définissant
les  modalités  d'élaboration  et  de  fixation  de  la
liste des marchandises soumises au droit
additionnel provisoire de sauvegarde et les taux
correspondants.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du commerce,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,
relative à la concurrence ;

Vu l'ordonnance n° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,
relative aux règles générales applicables aux opérations
d'importation et d'exportation de marchandises, notamment
son article 16 ;

Vu l’ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003, modifiée et complétée,
relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 18-13 du 27 Chaoual 1439 correspondant au
11 juillet 2018 portant loi de finances complémentaire pour
2018, notamment son article 2 ;

Vu le décret présidentiel n° 17-242 du 23 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 15 août 2017 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
2 de la loi n° 18-13 du 27 Chaoual 1439 correspondant au
11 juillet 2018, susvisée, le présent décret a pour objet de
définir les modalités d'élaboration et de fixation de la liste
des marchandises soumises au droit additionnel provisoire
de sauvegarde et les taux correspondants.

Art. 2. — La liste des marchandises soumises au droit
additionnel provisoire de sauvegarde et les taux
correspondants sont arrêtés par un comité interministériel,
ci-dessous  dénommé le « comité ».

Présidé par le représentant du Premier ministre, le comité
est composé des représentants des ministères des finances
(impôts et douanes), du commerce, de l'industrie et de
l'agriculture, ainsi que du représentant de la chambre
algérienne de commerce et d'industrie.

Le Comité peut également associer à ses travaux tout
représentant d'un autre ministère dont la participation est
jugée utile.

Art. 3. — Dans l'élaboration des projets de listes de
marchandises soumises au droit additionnel provisoire de
sauvegarde et les taux correspondants, le Comité prend en
considération les rapports pertinents émanant des
administrations concernées et les résultats des travaux de la
commission consultative intersectorielle des mesures de
sauvegarde.

Art. 4. — La liste des marchandises concernées par le droit
additionnel provisoire de sauvegarde et les taux
correspondants, sont fixés par arrêté du ministre du
commerce.

Art.  5.  —  Le  présent  décret  sera  publié  au  Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Moharram 1440 correspondant au  25
septembre 2018.

Ahmed OUYAHIA.


